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 Une centralité affirmée 

9 415 habitants (Insee 2020)

Bassin de vie : 35 000 habitants 
Aire d’influence : 50 000 habitants
Zone de chalandise : + de 60 000 habitants 

2ème pôle urbain et économique de la Nièvre
10ème ville de la Région Bourgogne-Franche-
Comté.

Selon l’étude « Centralités : comment les identifier
? », INRAE-CESAER, ANCT 2020, la Ville de Cosne
est un « un centre structurant d’équipements et
de services ». 
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La vacance des logements cosnois est en perpétuelle augmentation. 

La vacance des logements cosnois 

Selon le Guide du Réseau national des collectivités mobilisées contre le logement vacant,
la vacance des logements cosnois peut être considérée comme étant excessive. 

Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2009 au RP2020 exploitations principales.



Projet décliné en fiche action ACV
Plan de lutte contre la vacance des logements en coeur de ville 

De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de l’habitat

Favoriser le retour d’habitants en centre-ville 
Participer à l’attractivité économique et résidentielle de la Ville 
La réhabilitation du bâti ancien permet de se substituer à la construction neuve de
logement par artificialisation des sols 
Favoriser l’embellissement du patrimoine bâti 
Donner une image dynamique de la commune

300 euros de fonctionnement par campagne (affranchissement + l’organisation d’une
rencontre habitat)

Communauté de communes Cœur de Loire (CCCL), Conseil départemental de la Nièvre
(CD58), Action Logement, Agence Nationale de l’Habitat (ANAH), Agence Locale de l’Energie
et du Climat (ALEC), Conseil d’Architecture, d’urbanisme et de l’environnement (CAUE),
Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP), Direction départementale
des Territoires de la Nièvre (DDT)  Direction générale des Finances publiques (DGFIP)

Titre :

Axe : 

Objectifs : 

Budget: 

Partenaires 
locaux : 
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Projet décliné en fiche action ACV
Description : 
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Périmètre du cœur de ville
Vacance structurelle (+ de 2 ans) 

                     

256 biens (maisons et appartements)
 182 propriétaires 

 
Courrier signé par M. le Maire +

questionnaire à retourner 
envoyés aux 182 propriétaires 

 

Campagne 1 - avril 2023 
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CAMPAGNE CIBLÉE



Articles dans la presse locale
(Régional et Journal du Centre) 

Article dans le magazine municipal
le “Cosne Ma Ville”

Campagne d’affichage dans les abris
de bus du coeur de ville 
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CAMPAGNE NON CIBLÉE



BIENS VANCANTS SANS MAÎTRE

Propriétaire est connu et décédé depuis moins de 30 ans sans laisser d’héritiers connu ou dont
les héritiers ont refusé la succession. 

Le délai est ramené à dix ans lorsque les biens se situent dans certains périmètres, tels que les
ORT. 

 
SUCCESSIONS EN DÉSHÉRENCE

Le propriétaire est connu, décédé depuis plus de 30 ans, et qu’aucun héritier ne s’est présenté
ou n’a accepté la succession durant cette période de 30 ans. 
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UTILISATION DU FILTRE “PROPRIÉTAIRES DE + DE 100 ANS ”



Résultats de l’enquête
Sur le taux de réponse 

101 retours sur les 182 courriers = 55% de réponse 
Plus finement : sur les 182 courriers, 16 n’ont pas été distribués (destinataire inconnu / NAPAI). 
Parmi eux, 11 ont été renvoyé = 177 courriers ont réellement été reçus = 57% de réponse

Sur les raisons de la vacance (des 101 retours) 

Situation bloquée (inaccessibilité commerce, désintérêt économique) : 11 %
Suivi terminé (loué, vendu, résidence principale ou secondaire, meublé de tourisme) : 60%
En contact (1er contact, suivi avec rencontre, suivi sans rencontre) : 29 % 

Sur les raisons de la vacance (des propriétaires suivis) 

Vacance d’obsolescence 18% 
Vacance de transformation du bien 37%
Vacance de désintérêt économique 36% 
Vacance expectative 9% 
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Constats et réponses apportées
Manque d’info sur les aides et les
acteurs mobilisables

Besoin accru de lisibilité sur les
travaux à entreprendre. 

      Ex sur les normes énergétiques :          
      où, comment, quel type d’isolant 

Crainte sur la commercialisation
du bien (loyer plafonné,
dégradation et impayé) > a parfois
été rédhibitoire 

Organisation d’une rencontre avec les
professionnels de l’immobilier
(agences, notaires, courtiers en travaux,
architectes) 

Organisation d’un évènement entre les
acteurs de l’habitat et les
propriétaires suivis

Mise en place d’un partenariat CAUE
58 /Ville pour un accompagnement
des propriétaires sur la connaissance de
leurs bâtis



Contact ACV Cosne-Cours-sur-Loire

Mathilde MORLOT
coeurdeville@mairiecosnesurloire.fr 


